
DÉCISION N° M_DEC2506_048

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
-  L’article R.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article R.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales :
-  L’article R.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10/10/2022, relative aux délégations accordées à Monsieur le
Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  Le procès-verbal de la commission marchés du 20 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT : 
- Qu’il est nécessaire de renouveler les accords-cadres existants relatifs aux  formations professionnelles des agents de
la ville de Montivilliers et d’y inclure de nouvelles formations ;
- Qu’une consultation publique a été organisée le 30 janvier 2025.

DÉCIDE : 
De signer des accords-cadres à bons de commandes avec les sociétés suivantes :
- Lot n°1 : Habilitations électriques : Société EURODELTA : 13 rue Vincent Van Gogh – 76290 MONTIVILLIERS, pour un
montant maximum annuel HT de commandes fixé à 7.000,00 euros
- Lot n°2 : Permis CACES : Société EURODELTA : 13 rue Vincent Van Gogh – 76290 MONTIVILLIERS, pour un montant
maximum annuel HT de commandes fixé à 15.000,00 euros
- Lot n°3 : Manipulation des extincteurs : Société EURODELTA : 13 rue Vincent Van Gogh – 76290 MONTIVILLIERS, pour
un montant maximum annuel HT de commandes fixé à 2.000,00 euros
- Lot n°4 : Évacuation incendie : Union Départementale des Premiers Secours de Seine Maritime (UDPS76) – 1 rue
Nicolas Mesnager – 76000 ROUEN, pour un montant maximum annuel HT de commandes fixé à 2.000,00 euros
- Lot n°5 : SSIAP – Service de Sécurité Incendie et Assistance à Personnes : YFIS PREVENTION – 27 rue Edmond Labbé –
76190 YVETOT, pour un montant maximum annuel HT de 5.000,00 euros.
Les accords-cadres sont signés pour une durée d’un an, à compter de leur date de notification, et renouvelables
tacitement chaque année, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans.
D’autoriser le paiement des frais afférents à ces accords-cadres.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 et suivants

Sous-fonction et rubriques : 01 (administration générale)
Nature et intitulé : 6184 (versement à des organismes de formation)

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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